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LISTE DE CONTRÔLE - ORIENTATION TOUCHANT LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Employeur chez qui est effectué le stage : Cette liste de contrôle peut servir de document attestant que le stagiaire a suivi 

l’orientation sur la santé et sécurité avant qu’il ne soit exposé à tout risque dans votre lieu de travail. Ce document ou tout 

autre document d’orientation de n’importe quel format doit être retourné au coordonnateur ou à la coordonnatrice des 

stages à l’Université Laurentienne. 
 

 

Nom de l’étudiant(e) :  Numéro d’étudiant : 

Nom de l’établissement :  

  

À REMPLIR AU COURS DE L’ORIENTATION  

Nom du supérieur immédiat et du représentant du Comité mixte de la santé et de la sécurité (CMSS) ou de la sécurité   

Droits et responsabilités du travailleur/superviseur   

Procédures de travail et maniement sûrs d’équipement   

Port d’équipement de protection individuelle (EPI)   

Identification des zones, outils, équipement et machines restreints ou interdits   

Risques en milieu de travail qui pourraient affecter le stagiaire, mesures de contrôle et comment y faire face   

Que faire et à qui s’adresser si le stagiaire a un problème à l’égard de la sécurité   

Que faire en cas d’incendie ou d’une autre urgence (p. ex., les procédures d’évacuation)   

Emplacement des sorties de secours et des extincteurs   

Emplacement des fournitures (équipement, installations) de premiers soins : 

▪ Nom des employés responsables des premiers secours 

▪ Comment consigner les premiers soins 

  

  

Procédures de déclaration des accidents et des blessures   

Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)    

Politiques et procédures de l’établissement concernant : 

▪ le harcèlement au travail 

▪ la prévention de la violence 

▪ le travail dans l’isolement 

▪ l’usage du tabac, la consommation d’alcool et la toxicomanie 

  

Emplacement d’autres informations importantes 

▪ Fiche de données de sécurité (FDS) 

▪ Procès-verbaux du Comité mixte de la santé et de la sécurité 

▪ Instructions de maniement sûr de chaque pièce d’équipement (le cas échéant) 

▪ Numéros de téléphone importants 

  

Les autres risques couverts au cours de l’orientation, s’il en est, doivent être consignés et les feuilles supplémentaires jointes 

à la liste de contrôle. 
 

Signatures 

Superviseur (nom)  Signature  Date  

Signature (stagiaire)    Date  

 


